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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
 

MAIRIE de ROCHESERVIÈRE 
__________ 

 
 
 
 
 

RÉUNION du CONSEIL MUNICIPAL 
 

(Article L.2121-7 du Code Général des Collectivités Territoriales) 
___________ 

 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL SE RÉUNIRA A LA MAIRIE, 
 
 

LE VENDREDI 5 JUIN 2026 
 

à 19h  
à la Mairie de Rocheservière 

__________ 
 

 
ORDRE du JOUR 

 
 

1. Election des délégués du conseil municipal et de leurs suppléants 
en vue de l’élection des sénateurs 2026 


